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I. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t5[ 
 

Un plan directeur de lac όt5[ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎȅŎƭƛǉǳŜΣ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛŦ 

qui implique plusieurs grandes étapes : acquisition de connaissances, consultation des 

ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ 

ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƳŝƴŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ 

porte de façon plus précise sur les actions à entreprendre Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

déterminés dans le plan directeur. Il cible notamment les responsables des actions, les 

ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƭΩŜƴƎƭƻōŜ (MDDEP, 2007a).  

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ł ƳƛŜǳȄ 

comprendre la situation globale du lac et à structurer leurs actions visant à améliorer la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƛōƭŞΦ !ǳȤdelà de sa dimension écologique, 

le PDL vise à ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ 

Řƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩun rôle différent, mais aussi complémentaire dans la protection 

ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 

[ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŞŎƻǳƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

est davantage précis et peut porter uniquement sur les problématiques observées sur un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƳƻŘŜǎǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

Un plan directeur de lac comporte donc plusieurs sections :  

ω ¦ƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

scientifiques à jour  

ω ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ŝǘ 

de consultations avec les riverains 

ω ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

Ce document représente un premier cycle de gestion du plan directeur du lac Plaisant. 

Tout au long du processus, le plan directeur devra être suivi, réévalué et réajusté au 

besoin. Ce document doit donc être perçu comme étant dynamique et évolutif. 
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II. !ŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ 
 

Voici une liste des principaux acteurs impliqués dans lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du plan directeur du lac Plaisant :  

¶ Association des riverains du lac Plaisant 

¶ Organisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY) 

¶ Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton 

¶ Municipalité régionale de comté (MRC) de Maskinongé  
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III. tƻǊǘǊŀƛǘ 
 

Les données présentées dans le portrait du lac Plaisant et de son bassin versant 

proviennent principalement des études de phases 1 à 3 (annexe 1) réalisées entre 2009 

et 2014 et de plusieurs mises à jour réalisées en 2020 et 2021. Certaines autres études 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ Réseau de surveillance 

volontaire des lacs. Pour davantage de détails, veuillez consulter les rapports suivants :  

Analyses de phases 1 et 2  

OBVRLY. (2011). Portrait et diagnostic du bassin versant du lac Plaisant - 2009, 

municipalité de Saint-Élie-de-Caxton. Organisme de bassins versants des rivières du 

Loup et des Yamachiche (OBVRLY). 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/41-OBVRLY-2011-Portrait-diagnostic-

bassin-versant-lac-Plaisant.pdf  

OBVRLY. (2020). Suivi des ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŘΩŜǳtrophisation de lacs (phase 1) - 2020, 

municipalité de Saint-Élie-de-Caxton. Organisme de bassins versants des rivières du 

Loup et des Yamachiche (OBVRLY). 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/52-OBVRLY-2020-Profils-lacs-

SaintElieDeCaxton-VF-1.pdf  

BOISSONNEAULT, Y. (2011a). Caractérisation du littoral du lac Plaisant - 2010, 

municipalité de Saint-Élie-de-Caxton. Organisme de bassins versants des rivières du 

Loup et des Yamachiche. 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/43-OBVRLY-2011-Caracterisation-

littoral-lac-Plaisant.pdf  

Analyses de phase 3 

BOISSONNEAULT, Y. (2011b). Estimation des apports en phosphore du bassin versant du 

lac Plaisant, municipalité de Saint-Élie-de-Caxton. Organisme de bassins versants 

des rivières du Loup et des Yamachiche. 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/44-OBVRLY-2011-Estimation-apports-

phosphore-lac-Plaisant.pdf  

 

 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/41-OBVRLY-2011-Portrait-diagnostic-bassin-versant-lac-Plaisant.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/41-OBVRLY-2011-Portrait-diagnostic-bassin-versant-lac-Plaisant.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/52-OBVRLY-2020-Profils-lacs-SaintElieDeCaxton-VF-1.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/52-OBVRLY-2020-Profils-lacs-SaintElieDeCaxton-VF-1.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/43-OBVRLY-2011-Caracterisation-littoral-lac-Plaisant.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/43-OBVRLY-2011-Caracterisation-littoral-lac-Plaisant.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/44-OBVRLY-2011-Estimation-apports-phosphore-lac-Plaisant.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/44-OBVRLY-2011-Estimation-apports-phosphore-lac-Plaisant.pdf
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BOISSONNEAULT, Y. (2014). Détermination des causes de perturbation du bassin versant 

du lac Plaisant - 2014, municipalité de Saint-Élie-de-Caxton. Organisme de bassins 

versants des rivières du Loup et des Yamachiche. 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/42-OBVRLY-2014-Determination-

causes-perturbations-bassin-versant-lac-Plaisant-Phase-3.pdf  

Suivi du périphyton 

BOISSONNEAULT, Y. (2020). Suivi du périphyton de sept lacs de la municipalité de Saint-

Élie-de-Caxton, 2017, 2018 et 2019 :  Petit et Grand lacs Long, lac Plaisant, lac Bell, 

lacs du Barrage et Garand et Petit lac Rose. Organisme de bassin versants des 

rivières du Loup et des Yamachiche. 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/53-OBVRLY-2020-Periphyton-lacs-

SaintElieDeCaxton-1.pdf  

Réseau de surveillance volontaire des lacs 

MELCC. (2022d, 28 janvier). Réseau de surveillance volontaire des lacs - Résultats - Lac 

Plaisant (n° RSVL 164). MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

changements climatiques. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/relais/rsvl_details.asp?fiche=164 

Diagnose écologique 

PÉMESSEAU FAUNE. (1997). wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴage de la température et de 

ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ. Pémesseau Faune. 

 

 

 

 

https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/42-OBVRLY-2014-Determination-causes-perturbations-bassin-versant-lac-Plaisant-Phase-3.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/42-OBVRLY-2014-Determination-causes-perturbations-bassin-versant-lac-Plaisant-Phase-3.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/53-OBVRLY-2020-Periphyton-lacs-SaintElieDeCaxton-1.pdf
https://www.obvrly.ca/wp-content/uploads/53-OBVRLY-2020-Periphyton-lacs-SaintElieDeCaxton-1.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/relais/rsvl_details.asp?fiche=164
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1. Territoire du lac 

Cette partie du portrait présente les caractéristiques générales du bassin versant du lac 

Plaisant Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ et des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ autour du territoire du lac. 

 

1.1. Caractéristiques du bassin versant du lac Plaisant 

Le bassin versant du lac Plaisant fait partie du réseau hydrologique de la rivière 

Yamachiche. Ce territoire se localise dans la MRC de Maskinongé, sur la rive nord du 

fleuve Saint-Laurent, au nord-ouest de Trois-Rivières, dans la municipalité de Saint-Élie-

de-Caxton (carte 1).  

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ о autres lacs de 

petite taille ǉǳƛ ǎΩȅ déversent par le biais des tributaires (carte 1). [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

bassin versant parcourent une distance totale dΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,6 km. 

Situé au nord du bassin versant du lac Plaisant, le lac à la Mousse (lac Hyacinthe) a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м Ŝƴ нлмн qui consiste à caractériser les premiers 

ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎ comme la 

concentration en oxygène et la conductivité. Les résultats de cette étude sommaire 

montrent une proportion importante des eaux du lac à la Mousse Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƭŀŎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ό.ƻƛǎǎƻƴƴŜŀǳƭǘΣ нлмнύΦ /ƻƳƳŜ ŎŜ ƭŀŎ ŀ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ 

reçoit les eaux de ruissellement provenant de milieux naturels (carte 1), il est possible 

que ces déficits en oxygène observés ne soient pas reliés à la présence humaine sur son 

pourtour. Notons que seulement trois résidences sont situées en bordure du lac à la 

Mousse. Les résultats des autres paramètres physicochimiques (conductivités et pH) 

présentaient un lac aux eaux plutôt acides et peu minéralisées.  

Situés au sud du bassin versant du lac Plaisant, le lac Milette  et le lac Plante sont des 

lacs artificiels ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΦ Les résultats physicochimiques des 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ нллф Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

lacs présentaient des concentrations en phosphore à la limite du critère de prévention 

ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŀƛŜƴǘ ŎŜ ŎǊƛǘère en temps de pluie. Il est 

difficile de déterminer si les concentrations en phosphore observées dans le ruisseau 

recevant les eaux des lacs Milette et Plante sont représentatives des conditions 

physicochimiques qui prévalaient dans les eaux de ces lacs, car en aval de ces deux lacs 

le ruisseau emprunte les fossés de la rƻǳǘŜ ŘŜǎ [ŀŎǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀōǊŀǎƛŦǎ όǎŀōƭŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύΦ    
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Carte 1 : Bassin versant du lac Plaisant, photo aérienne prise en 2008 
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Le lac à la Mousse (lac Hyacinthe) ainsi que les lacs Milette et Plante sont des étendues 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜƴǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ǎǳŘΣ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ hǊΣ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜœƻƛǾŜnt les eaux 

de ruissellement de la majorité de la superficie du bassin versant du lac Plaisant 

(carte 1). Ces lacs agissent donc comme des bassins de rétention des sédiments, ce qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴt provenant 

de ces milieux naturels atteignent le lac Plaisant. La présence de ces trois lacs est plutôt 

bénéfique pour le lac Plaisant en ce qui concerne les apports sédimentaires. 

1.2. Utilisation du territoire 

Le bassin versant du lac Plaisant est surtout un endroit de villégiature. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 

recouvrement forestier sur le territoire du bassin versant du lac Plaisant représente 80 % 

(tableau 1ύΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǊŀblières à 

bouleau jaune. [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 

proportion relativement importante du territoire avec 12 % du bassin versant. Les milieux 

humides, correspondant à moins de 0,5 % du territoire, sont localisés au nord et au sud 

du bassin versant (tableau 1 et carte 2). 

Bien que principalement en zone forestière, la zone riveraine du lac Plaisant abrite aussi 

une proportion considérable de résidences. On dénombrait 77 résidences au pourtour du 

lac en 2009 et leur superficie occupait près de 6 % du territoire du bassin versant 

(tableau 1). /Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ 

ǇǊŞǎǳƳŞǎ şǘǊŜ ŘƻǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

Une sablière, en exploitation en 2009, est située dans le secteur sud du bassin versant 

(carte 2). Celle-ci représente 2 % du bassin versant du lac Plaisant. Les routes et chemins 

parcourent ǇǊŝǎ ŘŜ у ƪƳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Tableau 1 : Utilisation du territoire du bassin versant du lac Plaisant en 2009 

Utilisation du 

territoire 

Superficie 

(km2) 

% d'utilisation 

du territoire 

Forêt 1,87 80 

9ŀǳ όƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 0,29 12 

Résidentiel 0,14 6 

Sablière 0,05 2 

Milieu humide < 0,01 < 1 

Total 2,35 100 
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Le seul drainage routier présent sur le bassin versant se trouve sur la Route des Lacs 

(anciennement 7e rang) qui passe au sud du lac Plaisant (carte 2). En fait, le ruisseau qui 

fait office ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ Plante, au sud du lac Plaisant, passe par le fossé de cette route 

pour ensuite se jeter dans le lac Plaisant. Il en résulte que les eaux provenant de ce fossé 

routier sont acheminées directement au lac Plaisant.  

Certains tronçons de cette route ne possèdeƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǎǎŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 

qui provient de la route asphaltée ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ 

chemins présents sur le territoire ne possèdent pas de fossés routiers. À plusieurs 

ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ǉƻur la mise en place de drains routiers. 

Au sud du lac, on retrouve une sablière en exploitation en 2009Φ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

tributaires, situé au sud du bassin versant, traverse ce secteur en exploitation (carte 2). 

Les sablières peuvent être une source de perturbation par le transport de sédiments vers 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ IŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

sédimentation, le lac Plante, situé entre la sablière et le lac Plaisant, permet à une portion 

des eaux de ruissellement de ce secteur de sédimenter.  

Les milieux humides ne sont pas présents en grand nombre sur le bassin versant du lac 

Plaisant. Ils couvrent 0,005 km2 et représentent 0,2 % du territoire du bassin versant. Ils 

sont situés au nord du lac Plaisant et au sud du bassin versant, en amont du lac Milette 

(carte 2). 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƭŀŎ aƛƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Υ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 

ŎǊŞŞ ŎŜǘǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Figure 1 : À gauche, marais situé au nord du lac Plaisant, 2009. À droite, Lac Milette, bordé par 
un marais en amont, situé dans le secteur sud du bassin versant, 2009 
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Carte 2 : Utilisation du territoire du bassin versant du lac Plaisant, 2009  
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1.3.  Sources de phosphore 

La contribution des apports en phosphore provenant du territoire (apports diffus) ainsi 

que des apports provenant des installations septiques autonomes (apports ponctuels) ont 

ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩŜƴ нллф ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŎƻƳǇǘŀƛǘ тт ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

doƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ŞǘŀƛŜƴǘ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

secondaires. 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ des différentes 

utilisations du territoire (données de 2009). Il faut également prendre en considération le 

fait que les sources qui sont situées directement en périphérie du lac, notamment les 

terrains résidentiels, les routes, les milieux riverains ainsi que les apports des installations 

ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

dans le bassin versant, comme la forêt et les milieux humides non connectés 

hydrologiquement au lac.  

Exportation diffuse en phosphore 

Pour les apports diffus présentés au tableau 3, les milieux naturels contribuent pour 46 % 

des charges totales en phosphore estimées en 2009. Les forêts représentent 28 % des 

apports, contre 14 % pour les dépôts atmosphériques et seulement 4 % provenant des 

milieux humides (tableau 2). 

Les apports ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘƛŦŦǳǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 

pour 27 % des charges totales que le lac Plaisant peut recevoir. Parmi ces apports, les 

routes correspondent à la majeure partie avec 23 % des apports, suivi des terrains 

résidentiels et de la sablière qui contribuent pour 4 % des charges en phosphore estimées 

(tableau 2).  

vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ Ŝƴ phosphore estimés 

contribueraient pour 73 % des apports potentiels susceptibles de se retrouver dans le lac 

Plaisant en 2009 (tableau 2). 
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Tableau 2 : Estimation des charges annuelles en phosphore des apports diffus pour les 
principales utilisations du territoire du bassin versant du lac Plaisant et leur contribution 

relative en 2009 

Utilisations du territoire 
Superficie 

(km²) 

Coefficient 

ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

P (kg/km2/an) 

P estimé* 

(kg/an) 

Contribution 

relative** (%) 

Forêt 1,92 5 9,6 28 

Dépôt atmosphérique, 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
0,29 17 4,9 14 

Milieu humide  < 0,01 180 1,5 4 

Apports naturels 12,8 46 

Terrain résidentiel 0,06 10 0,6 2 

Route 0,12 64 8,0 23 

Sablière 0,07 11 0,7 2 

Apports anthropiques 9,3 27 

Apport diffus (total) 22,1 73 

ϝ [Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όtύ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇƻǳǊ 

une utilisation donnée du territoire.

** La contribution relative des exportations diffuses en phosphore représente 73 % des exportations totales en 

phosphore (diffuse et ponctuelle). Les pourcentages présentés dans cette colonne représentent la contribution relative 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛon totale (diffuse et ponctuelle). 

Note : Les apports diffus en phosphore résultent majoritairement des milieux humides, de la matière organique issue 

des forêts, des coupes forestières ainsi que des sols érodés (sédiments) provenant des routes et chemins. 

Note : Les coefficients ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Exportation ponctuelle de phosphore 

Les apports ponctuels en phosphore provenant des installations septiques représentaient 

нс ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όŘiffus et ponctuels) que le lac Plaisant 

pouvait recevoir en 2009 (tableau 3). La contribution en phosphore des installations 

septiques pour les résidences en occupation permanente représente 19 % des apports, 

alors que les résidences en occupation saisonnière contribuent pour 7 % des charges 

estimées (tableau 3). 
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Tableau 3 : Estimation des charges annuelles en phosphore des apports ponctuels pour 
les installations septiques des résidences du bassin versant du lac Plaisant et leur 

contribution relative en 2009 

¢ȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des résidences 

Nombre 

de 

résidences 

Coefficient 

ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

en P 

(kg/pers./an) 

P estimé à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜϝ 

(kg/an) 

P estimé à 

la sortie* 

(kg/an) 

Contribution 

relative (%) 

Permanente  
(2,5 pers./année) 

38 0,7 67 6,7 19 

Saisonnière  
(0,825 pers./année) 

39 0,7 23 2,3 7 

Apports ponctuels (anthropiques) 9,0 26 

ϝ [ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

phosphore par personne. La ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ фл ҈ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜǇǘƛǉǳŜ ōƛŜƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΣ ōƛŜƴ 

installée et bien utilisée enlève de 75 % à 80 ҈ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 

Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мл % de la quantité de phosphƻǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ /ŜǘǘŜ 

estimation arbitraire et conservatrice est basée sur des études non publiées pour des lacs situés sur le Bouclier 

ŎŀƴŀŘƛŜƴΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ 

typŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ όŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΣ ǇǳƛǎŀǊŘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ 

ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

septiques reflétant la réalité.  

** La contribution relative des exportations ponctuelles en phosphore représente 26 % des exportations totales en 

phosphore (diffuse et ponctuelle). Les pourcentages présentés dans cette colonne représentent la contribution 

relative des rejets des ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜύΦ 

 

Somme toute, les apports potentiels en phosphore provenant des milieux naturels 

(forêts, milieux humides et dépôts atmosphériques) représentent 46 %, alors que 

ƭΩŜƴǎemble des apports provenant des activités humaines (terrains résidentiels, routes et 

installations septiques) représente 53 % de la contribution totale des charges en 

phosphore qui peuvent atteindre le lac (tableaux 3 et 4). Ces sources potentielles liées à 

la présence humaine se trouvent presque toutes dans la ceinture proximale du lac 

tƭŀƛǎŀƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

État des installations septiques autonomes 

En 2009, la municipalité de Saint-Élie-de-Caxton a prƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

septiques des résidences riveraines du lac Plaisant. Cet inventaire a permis à la 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜ 

secteur et de proposer des stratégies de résolution de problème pour les installations 
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septiques non conformes. Cet inventaire permet de classer les installations septiques 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ1 : A - aucune 

contamination, B - source de contamination indirecte des eaux de surface et/ou des eaux 

souterraines et C - source de contamination directe des eaux de surface et/ou des eaux 

souterraines. Voici les conclusions de ce rapport réalisé par Consultants S.B. (réalisé en 

2010). 

Classe A ς aucune contamination 

La majorité (65,9 %) des installations septiques des résidences du lac Plaisant répondaient 

aux critères de classification A. Les installations septiques classées A ne nécessitent pas 

de travaux correctifs. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ eaux usées de classe A sont des 

dispositifs qui ne constituent pas de foyer de nuisances ou de source de contamination 

indirecte ou directe des eaux souterraines et des eaux superficielles (MDDEP, 2007b). 

Classe B - source de contamination indirecte des eaux de surface et/ou des eaux 

souterraines 

Les installations septiques de classe B, qui représentaient 29,6 % des installations 

septiques du lac Plaisant, sont des installations construites depuis plus de 40 ans. Ce sont 

des puisards ou autres systèmŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

différents secteurs, le fond des puisards semble souvent trop près de la nappe phréatique 

ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǇǊŝǎ Řǳ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Classe C - source de contamination directe des eaux de surface et/ou des eaux souterraines 

Les installations septiques de classe C, qui représentaient 4,5 % des installations du lac 

tƭŀƛǎŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ. [ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des eaux usées de classe C est obligatoire en vertu du Règlement Q-2, r.22, et ce, peu 

ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ όa559tΣ нллтb). 

Il est à noter que toutes les installations septiques classées C au lac Plaisant en 2009 ont 

été remplacées et mises aux normes depuis (communication personnelle : Anne-Claude 

Hébert-aƻǊŜŀǳΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘé de Saint-Élie-de-Caxton, 22 juillet 2014). 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ŀǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜ 

terrains sont pour la plupart inférieures aux normes de lotissement actuelles qui sont de 

                                                      
1 Voir : MDDEP, 2007.DǳƛŘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ riverains. [En ligne], 
minisǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa559tύΦ wŞŎǳǇŞǊŞ ŘŜ : 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/guide_releve.pdf  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/guide_releve.pdf
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4 000 m2 et les propriétés sont alimentées en eau potable par des puits (surface, artésien 

Ŝǘ ǇƻƛƴǘŜ ŦƛƭǘǊŀƴǘŜύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

règlement réduit de beaucoup les superficies disponibles. 

1.4.  Sources de perturbation 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ mai 2014.   

Ponceaux inventoriés 

Parmi les vingt ponceaux caractérisés, six étaient dans un état avancé de détérioration 

(tableau 4, figure 2)Φ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ-remplacement 

soit entreprise pour ceux-ci. Pour les quatre 

ponceaux qui étaient moyennement 

détériorés, ceux-ci ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ou remplacés 

ultérieurement. Ceci permettrait de 

prévenir les apports sédimentaires au cours 

ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ 

ces ponceaux étaient parfois obstrués par 

de la végétation et/ou par des sédiments. 

Pour les dix ponceaux qui étaient peu ou 

pas détériorés, une visite annuelle serait 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ 

bon état et surtout libre de tout obstacle à 

ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Tableau 4 : /ƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜrsant du 
lac Plaisant en 2014 

État des ponceaux Nombre Pourcentage tǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

1 - Mauvais état 6 30 % Intervention court terme 

2 - État intermédiaire 4 20 % Intervention moyen terme 

3 - Bon état 10 50 % Inspection régulière 

Total 20 100 % - 

 

Figure 2 : Accumulation sédimentaire 
όƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ ŘΩǳƴ ǇƻƴŎŜŀǳ όtпύΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 

Lacs, 2014 



III. Portrait  
1. Territoire du lac 

 

Plan directeur du lac Plaisant, 2021                                                     23 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ 

présentées à la carte 3. Il est à noter que la majorité des ponceaux présents dans le bassin 

versant du lac Plaisant sont localisés ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux résidences situées sur la route des Lacs (carte 3). 

Les ponceaux localisés dans le secteur sud du bassin versant du lac Plaisant (route des 

[ŀŎǎύ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǘǊŝǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ όрл % des vingt 

ponceaux caractérisés). Le mauvais état de ces ponceaux contribue aux apports 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘΦ [ŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ à la sortie 

de ces ponceaux est souvent défaillante, ce qui peut entrainer les sédiments vers les 

fossés. De plus, le seul drainage routier présent sur le bassin versant se trouve sur la route 

des Lacs qui passe au sud du lac Plaisant. En fait, le ruisseau ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ 

lac Plante, au sud du lac Plaisant, passe par le fossé de cette route pour ensuite se jeter 

dans le lac Plaisant. Il en résulte que les eaux provenant de ce fossé routier sont 

acheminées directement au lac Plaisant. 

Autres prƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Les sept ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ sont toutes liées à la présence de sol à nu 

dans la périphérie immédiate du lac (tableau 5)Φ ¦ƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 

ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ wƻȅŜǊ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭŀŎ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 

ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ όfigure 3 et 

carte 4). Un autre de ces sites problématiques est situé ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀvenue du lac 

Plaisant, au nord, et constitue un dépôt Ł ƴŜƛƎŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ ǊŜƭƛŞ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ 

au lac Plaisant (figure 4). 

 

Figure 3 :  Sol à nu, accès au lac Plaisant pour les non-riverains (site E1), 
avenue du lac Plaisant, 2014 
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Carte 3 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
lac Plaisant, 2014 
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Figure 4 Υ 5ŞǇƾǘ Ł ƴŜƛƎŜ όǎƻƭ Ł ƴǳύΣ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ όǎƛǘŜ 9оύΣ нлмп 
 

[Ŝǎ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞrosion qui sont situés sur les terrains riverains 

concernent les sols à nu tels des plages artificielles, les accès dévégétalisés au lac et un 

terrain dévégétalisé sur lequel des travaux de construction avaient lieu au moment de la 

visite (site E5, carte 4). Ces sites problématiques peuvent contribuer au ruissellement de 

surface lors de fortes pluies ou lors de la fonte des neiges. Ce phénomène de 

ruissellement de ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀǊǊŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

des sédiments vers le point le plus bas du bassin versant, soit le lac Plaisant. 

Tableau 5 : tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant du lac Plaisant en 2014 

Types de 
problématiques 

Nombre de sites Pourcentage 

Sol à nu 6 86 % 

Dépôt à neige 1 14 % 

Total 7 100 % 

 

Lors des visites terrain au printemps 2014, la sablière située au sud du bassin versant du 

lac Plaisant ŀ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

présentes dans la sablière ne pouvaient pas atteindre directement les fossés de la route 

des Lacs à proximité au sud du lac Plaisant (carte 2). Aucune connectivité hydrologique 

directe entre les terrains drainés de la sablière et les fossés de la route des Lacs ƴΩŀ ŞǘŞ 

observée. Les eaux de ruissellement présentes sur le terrain de la sablière atteignent 

plutôt des points plus bas sur ces propres terrains, sans pour autant atteindre les fossés 

ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ [ŀŎǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
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eaux de ruissellement de la sablière atteignent le ruisseau qui relie les lacs Milette et 

Plante situés à proximité de la sablière lors de la fonte des neiges au printemps (carte 2). 

 

Carte 4 : Localisation et classification deǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ dans le 
bassin versant du lac Plaisant, 2014 
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1.5. Principaux tributaires 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŀ ŞǘŞ 

analysée à deux reprises ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нллфΦ  

Le tributaire nommé T-Plais 1 est situé au sud du lac et traverse la route des Lacs 

(anciennement 7e rang). Les ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ont été prélevés en aval du tributaire, 

avant sa confluence avec le lac. Cette station est toutefois située à environ 50 mètres en 

amont de la confluence afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎΦ [Ŝ 

tributaire prend sa source dans la ŦƻǊşǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ humide et où les 

dernières coupes forestières datent de мффтΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ aƛƭŜǘǘŜΣ 

Ǉǳƛǎ ǎǳƛǘ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ sablière en exploitation en 2009. Ensuite, il longe la route 

des Lacs sur environ 100 mètres et traverse la route par un ponceau pour se retrouver 

dans ƭŜ ŦƻǎǎŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ pour un autre dix mètres. Finalement, il passe 

sous un autre ponceau pour se jeter dans le lac Plaisant (carte 5). 

Le tributaire T-Plais 2 représente la décharge du lac (exutoire), situé Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƭŀŎ Plaisant 

(carte 5).  

Le tributaire T-Plais 3 est situé au nord du lac Plaisant, au bout du chemin du Lac. La 

station ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ se situe à 60 mètres en amont du lac et en aval de la confluence 

de deux cours ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƭŀŎ 

à la Mousse Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

montagne du côté Est où on retrouve quelques résidences. Le creux formé par la pente 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŜŀǳ où se forme un marais (carte 5). 

Les données présentées au tableau 6 suggèrent que les tributaires contribuent aux 

apports en nutriments que le lac Plaisant reçoit. Suite à une forte pluie en juillet 2009, les 

deux principaux tributaires du lac Plaisant, T-Plais 1 et T-Plais 3, affichaient des 

concentrations en ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǎŜ 

jetant dans un ƭŀŎΣ ǎƻƛǘ нл ˃Ǝκƭ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭ όMELCC, 2022dύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀȊƻǘŜ 

total, les concentrations observées en 2009, se situant entre 0,11 et 0,59 mg/l, ne 

présentent pas une problématique. Même s'il n'existe pas de critère de toxicité pour 

l'azote total, une concentration inférieure à 1,0 mg/l dans les eaux de surface ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ 

pas une problématique de surfertilisation dans le milieu (Hébert et Légaré, 2000). Les 

concentrations en coliformes fécaux observées dans les eaux des tributaires ne dépassent 

pas le critère de 200 UFC/100ml, critère le plus sévère ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

contact primaire comme la baignade (MELCC, 2022a). 
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Carte 5 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ du lac Plaisant 
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Tableau 6 : Concentrations des principaux paramètres physicochimiques mesurées 
dans les tributaires du lac Plaisant en 2009 

Tributaires 
Azote total 

(mg/l) 
Phosphore total 

(µg/l) 
Coliformes fécaux 

UFC/100 ml 

Échantillons du 28 mai 2009 

T-Plais 1 0,35 20,0 20 

T-Plais 2 0,11 1,7 2 

T-Plais 3  0,18 9,7 20 

Échantillons du 1er juillet, suite à une forte pluie 

T-Plais 1 0,59 40,0* 80 

T-Plais 2 0,15 4,8 3 

T-Plais 3 0,23 21,0* 30 

ϝ5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭŀŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ : concentrations 

supérieures ou égales à 20 µg/l de phosphore total.  

 

Le paramètre identifié comme étant problématique est donc le phosphore. Le tableau 6 

présente des concentrations beaucoup plus élevées suite à une forte pluie, au mois de 

juillet 2009, pour les tributaires T-Plais 1 et T-Plais 3. À cette même date, les taux de 

saturation en oxygène dissous étaient légèrement sous 55 % pour ces deux tributaires 

avec des concentrations en oxygène inférieures à 5 mg/l dΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ. Notons que 

ŎŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-organismes 

qui décomposent la matiŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le tributaire T-Plais 1 a particulièrement attiré ƭΩattention, car les concentrations en 

phosphore ont dépassé ou étaient ŞƎŀƭŜǎ Ł нл ˃Ǝκƭ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭ pour les deux 

échantillons prélevés en 2009. Fait à considérer, des floraisons de cyanobactéries ont été 

signalées dans le secteur sud du lac Plaisant, endroit ƻǴ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ¢-Plais 1 se déverse. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ¢-Plais 2, les concentrations en phosphore observées 

étaient près de dix fois inférieures aux concentrations en phosphore présentes dans les 

eaux des tributaires T-Plais 1 et T-Plais 3, et ce, pour les deux dates de prƛǎŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ 

soit en mai et juillet 2009 (tableau 6).   
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1.6. Bandes riveraines 

En 2009, on retrouvait 77 résidences autour du lac Plaisant et celles-ci occupaient environ 

95 % des rives du lac.  

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ όIQBR) a étŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ 

effectuée visuellement sur le terrain et par tronçons de 100 mètres, sur une profondeur 

de quinze mètres, et ce, pour tout le périmètre habité du lac. La qualité des rives du lac 

Plaisant est excellente pour le tiers ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ну ҈ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! ŘŜ 

ƭΩLv.wΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ situées dans le secteur nord-ouest du lac. Les deux tiers 

des rives ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ 

52% appartiennent à la classe B et 20 % à 

la classe C de ƭΩIQBR (tableau 7 et carte 6). 

La bande riveraine typique (ou moyenne) 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ du lac Plaisant 

respecte les bonnes pratiques pour près 

70 % de sa superficie, soit par la présence 

ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōŀŎŞŜǎ 

naturelles. La proportion restante de la 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ ǘȅǇƛǉǳŜ est 

généralement occupée par des éléments 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ milieu aquatique, 

telles les pelouses, les plages et les 

infrastructures (figure 5). 

 

 

Tableau 7 : Proportion des classes de 
ƭΩLv.w ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ нллф 

Classe A (excellente qualité) 28 % 

Classe B (bonne qualité) 52 % 

Classe C (qualité moyenne) 20 % 

Classe D (faible qualité) 0 % 

Classe E (très faible qualité) 0 % 

 

 

Figure 5 : Composition moyenne des rives 
du lac Plaisant en 2009  
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La composition moyenne des rives du lac Plaisant appartenant Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! ŘŜ ƭΩLv.w 

présente une très faible occupation de composantes ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜǎ ƭŜǎ 

infrastructures, la pelouse et les plages 

(figure 6). tƭǳǎ ŘŜ фл ҈ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

appartenant à la classe A est composée 

ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōŀŎŞŜǎ 

naturelles. 

La majorité des rives du secteur nord-ouest 

habité du lac affiche une excellente qualité 

(carte 6). 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŞǎ Řǳ ƭŀŎ 

affichent également une excellente qualité 

des bandes riveraines, ce qui pourrait 

confirmer que plusieurs propriétés riveraines 

respectaient les bonnes pratiques en milieu 

riverain. Rappelons que 28 % des rives du lac 

Plaisant appartiennent à cette classe. 

 

Les rives du lac Plaisant appartenant à la 

ŎƭŀǎǎŜ . ŘŜ ƭΩLv.wΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ qualité, 

comprennent une plus grande proportion de 

composantes ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ, comme la 

pelouse, les infrastructures et la présence de 

plages (figure 7). 

Pour ces rives, une diminution de la présence 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ près du deux tiers est remarquée 

comparativement aux rives appartenant à la 

classe A de ƭΩLv.wΦ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ pelouses 

augmente de 13 % entre la classe A et B. 

Cette catégorie de bandes riveraines occupe 

la majorité des secteurs habités du lac 

Plaisant, 52 % des rives du lac appartiennent 

à cette classe. 

 

Figure 7 : Composition moyenne 
ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ . 

Figure 6 : Composition moyenne 
ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ! 
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 Carte 6 : Indice de qualité de la bande riveraine (IQBR), lac Plaisant 2009 
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Après analyse de la composition moyenne des rives appartenant à la classe C de ƭΩLv.w, 

ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ est observéeΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ une 

augmentation de la proportion des 

superficies en pelouse, des plages et des 

infrastructures est constatée en 

comparaison aux rives appartenant aux 

classes A et B de ƭΩLv.R (figure 8). 

Près de 20 % des rives du lac Plaisant 

appartiennent à la classe C de ƭΩLv.w 

(carte 6). Les propriétaires des terrains 

riverains de ces secteurs devront porter 

une attention particulière à la 

revégétalisation de leurs rives afin de 

ŎƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ néfaste de celles-ci sur 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ écologique du lac Plaisant. 

 

 

Figure 8 Υ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ 
de classe C 
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2. Caractérisation du lac 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣнп km2, le lac Plaisant est un lac de forme ovale caractérisé par une 

faible présence de baies profondes. La fosse principale, située relativement au centre du 

lac, atteint un peu plus de 21 mètres de profondeur (carte 7). On retrouve également un 

haut fond dans la section nord du lac.  

 

Carte 7 : Carte bathymétrique du lac Plaisant, 2009  
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2.1. Qualité dŜ ƭΩŜŀǳ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années, notamment via les données obtenues lors de la participation au Réseau de 

surveillance volontaire des lacs ainsi que par des profils physicochimiques. Certaines 

observations de cyanobactéries confirmées et quantifiées par le MELCC sont également 

présentées.  

Résultats du Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) 

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ riverains du lac Plaisant que les 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳǎΦ [Ŝǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Řǳ Réseau de 

surveillance volontaire des lacs du MELCC. Ces échantillons ont été prélevés dans les eaux 

de surface au-dessus de la fosse principale du lac (cartes 5 et 7).  

Les données physicochimiques et de transparence permettent de classer les lacs en 

fonction de leur degré de productivité biologique (niveau trophique). Le suivi de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ niveau trophique permet de détecter les signes de vieillissement 

ǇǊŞƳŀǘǳǊŞ Řǳ ƭŀŎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

réalisées entre 2007 et 2021.  

La concentration moyenne pluriannuelle de phosphore total (4,6 µg/l) indique que les 

eaux du lac Plaisant possèdent une faible quantité de cet élément nutritif (figure 9). Ce 

lac est situé dans la classe du niveau trophique oligotrophe, ne révélant aucun problème 

ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŎŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘ (MELCC, 2022c). Les valeurs observées en 

2021 indiquaient une moyenne annuelle de 5,7 µg/l, ce qui représente une légère hausse 

par rapport aux données obtenues lors des dernières années. Des efforts doivent donc 

être maintenus pour diminuer les apports de nutriments vers le lac. 

La concentration moyenne pluriannuelle en chlorophylle a (2,7 µg/l) situe le lac dans la 

classe oligo-mésotrophe (figure 9), ce qui indique une abondance relativement faible 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎΦ Les valeurs observées en 2021 indiquent une 

baisse du paramètre (1,9 µg/l). Ces algues en suspension, ainsi que les plantes aquatiques, 

ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 

en limiter les concentrations.   

En ce qui a trait à la transparence, le ŘƛǎǉǳŜ ŘŜ {ŜŎŎƘƛ Şǘŀƛǘ ǾƛǎƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

moyenne de 5,2 mètres pour la période englobant les années 2007 à 2021 (figure 9). Cette 

valeur indique un niveau trophique de classe oligo-mésotrophe, caractérisé par une eau 

claire qui peut être expliquée par une faible ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

concentrations peu élevées de carbone organique dissous, deux paramètres affectant à 

ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ нлнм Ŝǎǘ ŘŜ 5,8 
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mètres et indique une légère hausse de la transparence. Les valeurs relativement basses 

ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ 

de la transparence. 

 

Figure 9 : Diagramme de classement du niveau trophique du lac Plaisant obtenu à partir 
des moyennes pluriannuelles des données physicochimiques de 2007 à 2020 (en jaune) et 

valeurs de 2021 (en rouge) 

 

La concentration moyenne en carbone organique dissous (COD) de 3,3 mg/l indique que 

ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ légèrement colorée. La couleur a donc probablement une faible incidence sur la 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎƛŘŜs 

humiques ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōǊǳƴŃǘǊŜ Ł ƭΩŜŀǳ, notamment ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

milieux humides dans le bassin versant du lac. La valeur moyenne observée en 2021 était 

de 3,3 mg/l et indique une certaine stabilité de ce paramètre.  

La présentation des données de 2021 en comparaison aux moyennes interannuelles 

(figure 9) ne doit pas être utilisée afin de dégager des tendances, mais sert simplement à 

présenter les données les plus récentes pour le lac Plaisant. 

Résultats des profils physicochimiques  

Un profil physicochimique du lac Plaisant a été réalisé à la fosse la plus profonde en 1997, 

2009 et 2020.  

Les profils de température réalisés au lac Plaisant en 1997, 2009 et 2020 illustrent bien la 

stratification thermique observée en été dans les lacs sous nos latitudes (figures 10, 11 et 

12). La zone de changement rapide de température (métalimnion) se situe environ entre 

le sixième et neuvième mètre ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффт Ŝǘ нлнлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ 

moins profondément en 2009, soit aux alentours du troisième mètre. Cette différence 
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ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ 2009 a été réalisé plus tôt, soit en 

ŀƻǶǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ  

 

Figure 10 : Profil physicochimique du lac Plaisant, 13 septembre 1997 
(Pémesseau faune inc.) 

 

[Ωoxygène Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 

physicochimique très dynamique. Sa concentration dans les eaux est déterminée par 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Puisque la concentration en oxygène est reliée à la température, il est coutume 

ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜύΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ 

les valeurs présentées dans les figures 10, 11 et 12 sont exprimées en mg/l.  

En 1997, les conditions dΩhypoxie (moins de 50 % de saturation en oxygène) observées 

Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ Plaisant existaient déjà (figure 10). LŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ 

de 2009 et 2020 illustrent également ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘypolimnion est considéré hypoxique pour les profils de 2009 et 2020, 

ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ун ҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Şǘŀƛǘ ƘȅǇƻȄƛǉǳŜ Ŝƴ мффт όǘŀōƭŜŀǳ уύ. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ƘȅǇƻȄƛǉǳŜ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ ǎŜƳōƭŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞōǳǘŀƛǘ 

au douzième mètre en 1997, contre le neuvième mètre en 2020. Ces faibles teneurs en 

ƻȄȅƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ symptôme ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ 

ǇǊƻŦƛƭ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ нлнл Ŝǎǘ tout de même semblable à celui enregistré 

en 1997Σ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞΦ  
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Figure 11 : Profil physicochimique du lac Plaisant, août 2009 
 

Le pH des eaux de surface est déterminé en partie par la nature géologique du bassin 

versant, par les ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ. La protection de la vie 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇI ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ сΣр Ł ф 

unités (MELCC, 2022b). Un lac affichant une valeur de pH sous 5,5 sera considéré comme 

acide, seuil sous lequel les organismes aquatiques seront davantage affectés (Dupont, 

2004). LΩŜŀǳ Řǳ lac Plaisant est légèrement acide avec une valeur moyenne de pH de 5,8 

en 2009 et 6,0 en 2020. Il est donc possible que le pH puisse affecter légèrement la 

diversité de la faune aquatique présente au lac Plaisant. Le socle rocheux granitique du 

bassin versant du lac Plaisant contribue à ceǘǘŜ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, car ces types de 

ǊƻŎƘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ les acides. Mis à part ces facteurs naturels, les 

apports en matières organiques provenant des activités humaines contribuent aussi à 

ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ƭŀŎǎΦ 

Tableau 8 : Comparaison des profils physicochimiques 1997, 2009 et 2020 du  
lac Plaisant 

Année 
Hypolimnion 

hypoxique (%) 
Conductivité 

moyenne (µS/cm) 
Transparence 

(m) 
pH 

1997 82 -  - 

2009 100 21 5,4* 5,8 

2020 100 17 5,5 6,0 

ϝLƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭŜ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф Ǿƛŀ ƭŜ Réseau de surveillance volontaire des lacs. 
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Les mesures moyennes de conductivité spécifique de 21 µS/cm en 2009 et de 17 µS/cm 

en 2020 (tableau 8) indiquent ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ tƭŀƛǎŀƴǘ, en 

comparaison aux données enregistrées sur le reste du territoire. Ces valeurs peu élevées 

indiquent généralement que les apports en minéraux provenant du bassin versant ne sont 

Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

lac.

 

Figure 12 : Profil physicochimique du lac Plaisant, 16 septembre 2020 
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Cyanobactéries 

Les résultats des analyses de cyanobactéries prélevées en 2007 dans le lac Plaisant sont 

présentés ci-bas.  

En nous référant aux critères pour les eaux récréatives, il est possible de considérer 

ǉǳΩǳƴŜ ŦƭŜǳǊ ŘΩŜŀǳ a été confirmée le 5 novembre 2007 dans le secteur sud du lac Plaisant 

(carte 8). La densité de cyanobactéries totales se situait entre 20 000 et 100 000 

cellules/ml de cyanobactéries totales (tableau 9). Une densité supérieure à 20 000 

ŎŜƭƭǳƭŜǎκƳƭ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦƭŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

cyanobactéries. Le lendemain, le 6 novembre 2007, un échantillon prélevé au même 

endroit par le MDDEP révélait une concentration de 2 000 à 5 000 cellules/ml. Aucune 

cyanotoxines ƴΩa été détectée dans ces deux échantillons, car les concentrations se 

trouvaient sous les seuils de détection.  

Tableau 9 : wŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŀǳ ƭŀŎ 
Plaisant en 2007 (MDDEP) 

Date de prélèvement 
Cyanobactéries totales 

(cellules/ml) 
Description 

5 novembre 2007 *  20 000 ς 100 000 
CƭŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎǳƳŜ 

localisée au sud du lac 

6 novembre 2007  2  000 ς 5 000 
Échantillon prélevé par le 

MDDEP 

ϝCƭŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ a559t : plus de 20 000 cellules/ml de cyanobactéries 
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Carte 8 : Prélèvements de cyanobactéries par le MDDEP au lac Plaisant en 2007 




























































